
 

RÉSERVATION DES PORTABLES VIA LA PLATEFORME IRIS 

Veuillez prendre note que dorénavant, la réservation des portables se fera via le module de 
gestion des ressources (MGV) de la plateforme IRIS, comme vous le fait actuellement pour les 
salles. Afin de pouvoir les réserver, vous devez d’abord les ajouter dans la sélection de vos 
ressources. Sur la page « Nouvelle réservation de ressource », cliquez sur la flèche devant le CISSS 
des Îles – Hôpital de l’Archipel : 

 

Faire la même chose pour l’Hôpital de l’Archipel : 

 

 

 

 



Cochez ensuite la case devant « Informatique » pour sélectionner les portables afin de les 
afficher. Terminez en cliquant sur « Sauvegarder les filtres » afin de conserver votre nouvelle 
sélection lors de votre prochaine connexion dans la plateforme IRIS.  

 

Après avoir cliqué sur « Appliquer le filtre », vous pouvez alors réserver un portable comme une 
salle : 

 


